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Créer une obligation de moyen 
pour le réemploi site et hors site
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Concerne – Dans le cadre de la restructuration 
d’une partie des locaux du siège social de la Société 
Wallonne du Crédit Social, adaptation du cahier 
spécial des charges afin d’imposer à l’adjudicataire 
une obligation de moyens de favoriser le réemploi 
sur ou hors site des matériaux issus du chantier. 
Réalisation d’un inventaire et adaptation des 
documents du marché.

Défis – Avec l’introduction tardive d’ambitions en 
matière de réemploi, réussir à mobiliser les 
architectes et changer leur approche initiale du 
projet. Mettre en avant un potentiel de réemploi 
dans un bâtiment qui s’y prête peu à première vue, 
et adapter le cahier spécial des charges dans un 
délai particulièrement court, afin de permettre aux 
entreprises de remettre une offre en conséquence.
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https://www.confederationconstruction.be/wallonie/Home.aspx
https://www.cstc.be/homepage/index.cfm
https://www.swcs.be/
https://www.igretec.com/fr/
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